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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6157

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur les conditions dont la France dispose pour proteger son environnement et sa nature. Aussi
lui demande-t-il s'il ne serait pas souhaitable de realiser systematiquement un inventaire ecologique, par
exemple a l'aide d'une teledetection. Cela permettrait d'obtenir une connaissance plus precise des espaces et
des milieux naturels et il pourrait par ailleurs etre rendu public et mis a la disposition de chaque collectivite
territoriale afin d'elaborer un bilan annuel du patrimoine naturel pour en ameliorer la gestion.

Texte de la réponse

Reponse. - L'inventaire du patrimoine naturel engage en 1982 dans le cadre d'une action concertee (IXe Plan)
entre l'Etat et les regions a ete acheve. Il a ete conduit sous le controle scientifique du Museum national
d'histoire naturelle grace a l'appui de 4 000 experts et pour une bonne part de benevoles regroupes dans des
comites regionaux. Les documents sont en cours de publication. Ils aboutissent a la description de zones
naturelles d'interet ecologique faunistique et floristique (ZNIEFF). Elles se repartissent entre 11 hectares 179
ZNIEFF de type I (c'est-a-dire comportant des especes protegees ou remarquables) sur 4 167 000 hectares et 2
175 ZNIEFF de type II (c'est-a-dire des grands ensembles ecologiques) sur 10 736 455 hectares. Cet inventaire,
correspondant a l'etat des connaissances en 1990, sera ameliore de facon continue grace a des etudes
complementaires. La mise a jour sera facilite du fait de son information realisee des le depart. Cette realisation
donne a la France une avance interessante tant sur le plan de la methodologie que de la connaissance de son
territoire. La teledetection permettant une approche plus globale complete deja cette demarche dans certaines
regions. Une diffusion de l'ensemble de ces informations sera faite aux collectivites locales pour leur permettre,
si elles le souhaitent, d'etablir un bilan ecologique. Celui-ci, pour etre complet, necessitera des etudes locales et
de terrain complementaires menees si possible dans un cadre intercommunal.
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